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RÈGLEMENT NO 2026-766 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 2016-504 
RELATIF AU TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX ET AUTORISANT LE 
VERSEMENT D’UNE ALLOCATION DE TRANSITION 
 

Le conseil municipal de la ville de Saint-Augustin-de-Desmaures décrète ce qui 
suit : 

1. L’article 2 du Règlement no 2016-504 relatif au traitement des élus municipaux 
et autorisant le versement d’une allocation de transition est remplacé par le 
suivant : 

« La rémunération de base annuelle de chaque conseiller est fixée 
à 26 419,41 $. L’allocation de dépenses du conseiller qui s’ajoute au montant 
précité est celle prévue à la loi, soit la moitié de la rémunération de base 
annuelle, sans excéder le montant maximal indexé annuellement 
conformément à la loi. » 

2. Le présent règlement rétroagit au 1er janvier 2026. 

3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTÉ à la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures, ce  

 

  

Sylvain Juneau, maire  Me Marie-Josée Couture, greffière 

 


